
VII 

DISTIJ~LERIES. 

Le 23 décembre 1830, ~I. Coghen, administrateur général des finances, présenta le 
projet de décret N° 260, tendant à modifier la loi d11 26 août 1822 concernant l'accise 
sur les eaux-de-vie indigènes; ce projet fut renvoyé à l'examen des sections. 

~1. Serruys fit le rapport de la section centrale (N·' 2l,1), le 10 février 1831, et déposa 
un rapport supplémentaire (N° 2G2), le 21 du même mois. 

L'assemblée ne pouvant immédiatement en aborder la discussion, M. Teusoetu soumit 
a11 congrès le projet de décret N · 2ti:i, dans le but de pourvoir de suite aux modifications 
les plus urgentes qu'exigeait l'état des distilleries. 

Une commission, composée de MM. Tnnoens , de Schiertel , Serruys, Dams, François, 
Berger, Jouranâ, Yandenlun» et Euqène de Smet, fut chargée de l'examiner. 

Elle présenta son rapport le 1er mars, par l'organe de M. Ser·ruys (N° 2ü4). 
On discuta le projet de décret le 4 mars; il fut modifié, puis adopté à l'unanimité des 

114 votants. 
Dans la séance du 50 mai, M. Charles de Brouckère, ministre des finances, présenta 

un projet de révision complète des lois sur les distilleries (N° 265). 
L'assemblée renvoya ce projet à l'examen des sections; il n'en a pas été fait rapport. 

Le 19 juillet 1852, on a porté une loi qui déroge à l'article 4 du décret du 4 
mars 1851. 

Une loi sur les distilleries a été promulguée le 18 juillet 1835; elle a été ensuite suc 
cessivement modifiée par celles du 27 mai 1837 et du 2:.i février i841. 
Enfin 011 a décrété une nouvelle loi sur les distilleries, le 27 juin 1842, 

IJlodifir.at-ions à la loi du 20 août 1822, concernant 
ïaceue sur les eaux-de-vie indigènes. 

Projet de décret présenté dans la séance du 23 <lé-• 
cembre 1830, 1Jal1 l\f. Cocusx, administrateur général 
des finances. 

ART. 1er. 

Est el demeure abrogé et remplacé par le sui 
vant: 

u Il sera perçu une accise sur toutes les eaux-de- 

vie de grains, ou d'autres substances farineuses, 
eaux-de-vie de vin, ainsi que sur toutes les eaux 
spiritueuses et liqueurs distillées daus l'étendue 
<le la Belgique. 

)> Cette accise sera perçue à raison de 10 florins 
par baril d'eau-de-vie à 10 degrés : l'accise à per 
cevoir sur des eaux-de-vie d'un degré inférieur 011 

supérieur, le sera en proportion et d'après un tarif 
à arrêter ultérieurement par l'administration. >) 

Le 5e paragraphe est maintenu, 

ÀRT. 2. 

Est et demeure abrogé. 



28 PIÈCES JUSTIFICATIVES, N° 260. 

Anr. 3, 4, 5, 6, 7 et 8. 

Sont et demeurent maintenus. 

Anr. 9. 

Est et demeure abrogé. 

Anr. i O et t 1. 

Sont et demeurent maintenus, sauf le chaugenu .. nt 
du mot cinq, au 2c pa1·agraphe de l'article i I, l'PJH 
placé pal' le mot deux. 

ART. 12. 

Est et demeure abrogé. 

A.RT. 13. 

Est et demeure abrogé et remplacé par le sui 
vant: 

« Les distilleries sont divisées eu trois classes. 
» La première classe est. composée de toutes les 

dlstillcrics dans lesquelles les matièros premières 
servant :\ la distillatiou consisteut en farines de 
grains, soit pures, soit mélangées d'autres sub 
stances ou Iruits , dans leur état naturel. 

n La deuxième classe comprend les distilleries 
dans lesquelles les matières premières, servant it la 
distillation, consistent eu fruits ou e11 autres suh 
stances, les grai us exceptés. 

» La troisième classe comprend les lahriques de 
toutes sortes de liqueurs ûues , les ateliers de dis 
tillateurs et autres fahricuuts , qui rectifient les 
ûcgmes, les liqueurs et autres boissons spiritueuses, 
sans exercer en même rem ps la profession de dis 
tillateur ou de bouilleur de matières macérées. >) 

. A.nr. f .\. 

Les six premiers paragraphes sont et demeurent 
abrogés. 

Les§§ 7, 8 et 9 sont et demeurent maintenus. 

ART. 1ti. 

Les §§ ,t, 2, 3, G et 7 sont et demeurent maln 
tenus, et 

Les§§ 4 et ti sont changés comme suit : 
« Les distillateurs compris dans les deux pre 

mières classes, soul tenus d'établir leurs alambics 
dans l'intérieur dP l'atelier. 

» Sont affranchis de la première de ces disposi 
tions, les distillateurs compris dans la troisième 
classe, à moins que la capacité de leurs alambics 
n'excède un baril : dans ce ras, ils seront soumis à 
l'une et à l'autre des deux dispositions précitées. » 

An T. t G > t 7 , 18 c t 19 . 

So11t et demeurent maintenus. 

DISTILLERIES. 

AnT. 20. 
Est et demeure malntenu , hormis la restrictlon 

Indiquée sous~ le n° 7°, laquelle est abrogée. 
ART. 21. 

Est et demeure maiutena. 

AnT. 22. 
Los ~§ 1, 8 et 9 sont rt demeurent abrogés; le 

reste est maintenu; le § t cr est remplacé par le sui- 
vaut : 

cc Avant que le distillateur puisse faire sa pre 
mière déclaration de travail, les alambics, cuves de 
macération, hausses mobiles, cuves et bacs, devront 
être vérifies et jaugés par des employés de l'udmi 
uistration. » 

AnT. 23. 
Est et demeure maintenu, sauf les mots citernes 

qui sont abrogés. 
i\nT. 2.\. 

Est et demeure mahuenu , sauf les mots : des 
quatre prem ièrcs classes, qui doivent être rem placés 
par ceux. : des deux premières classes. 

ART. 25. 
Les§§ t et j sont et demeurent maintenus, ~t 
Le § 2 est changé comme suit : 
(< Dans le tas de l'établissement de pareils alam 

bics avec le consentement de l'adruinistratiou géué 
rale , elle arrêtera les moyens convenables et appli 
cables aux circoustances , pour limiter le temps à 
accorder pour l'ébullition des -matières : le tout en 
confunulté d'expériences ù faire préalablement. ,> 

ART. 26. 

Est cl demeure maintenu. 
AnT. 27. 

Est et demeure abrogé et remplacé par ; 
(< Les bouillées pourront avoir lieu tous les jours, 

et commcueeront daus l'avant-midi, i, l'heure que 
choisira le distillateur, niais [amals avant quatre 
heures du matin. » 

AnT. 28. 
Est et demeure abrogé et remplacé par : 
cc Les distiltateurs des deux premières classes 

seront tenus (le déclarer les heures auxquelles ils 
ehurgeront les matières macérées dans leurs alaiu 
birs, pour chacune des bouillées qu'ils se proposent 
de faire pendant le jour. Toutes les houillées qui se 
feront dans un même jour devront se faire succès 
sivement et sans interruption; le temps à déclarer 
pour leur durée devra être égal pour chaque 
bouilléc, sauf cependant la première boulllée du 
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jour, pour laquelle on accordera une demi-heure de 
plus que pour la durée des houillées sui vau tes, dans 
le cas où l'on ne se servirait pa:,; de cuve <le vitesse: 
<'t d'une heure de plus dans le cas où l'on se servirait 
de cuve de vitesse. 

» Le temps pour les bouillées sera fixé comme 
suit : 

» Dans le cas où l'on 11c se sert 1)3S de cuve de 
vi tesse , 

>) Pour l'emploi <l'une chaudière de la rapacité de: 
h. m. 

S barils et au-dessous. 2 ~(} 
de 3 ' i 2 2:-i a )) • • • • • 

.J ' ~· 2 50 )) a é.J )) • • • • • 

5 
, 

G 2 ,- "' )) a )) • • • • • t);) 

6 ' 7 2 40 )) a )) • • • • • 

7 ' 8 2 r.u )) a )) • • • • • ,}t_) 

8 ' 9 '-') ~· 0 )) a Yi • • • • • -' ~> 
}) 9 à iO )) • • • • • 3 00 
)) 10 ù I ·I )) • • • • • 3 20 
» 1 t à ·12 )) - \.)0 • • • • • ~ .•.• 

» 12 à i3 )) • • - • • :3 .to 
» 15 ù 14 )) • • • • • 4 00 
)) { i. , I ... 4 ;:;o a . J » • • • • • 

» ·15 ù iG )) • • • • • :i 00 
» 16 et. au delà ~~ -o 

• • • • • ~ t) 

» Dans le cas où l'on se servirait d'une cuve d~ 
vitesse, 

»Pour I'emplol d'une chaudière de la capacité <le 
h. m. 

3 barils et au-dessous. t 50 
tic ~ ' 4 2 00 .. , a )) • • • • • 

4 ' e' g O" )) a ~ )) • • • ' • ., a 
l". ' ü 2 10 )) i.) a » • • • " • 
G ' 7 ') 1 •.. )) a )) • • • • • .. ~ 

7 ' 8 2 20 )) a )) • • • • • 

8 ' 9 2 30 )) a }) • • • • • • 
)) 9 à 10 )) • • • • f 2 .10 
» 10 à 11 )) '-) 'l'" 0 • • • • • .... ~) 

)) i -1 à 12 )) • • • • • 3 00 
)) i2 à fj )) • • • • • ::; to 
)) -t 3 à 14 - ... 0 )) • • •• • • .) ~ 

» i 1 ' t , .. ~ :;o :t a )) • #, • • • 
)) 1:i ü lü )) • ' • • • .4 10 
» 1ü et au delà • • G • • 4 30 

ART. 29. 
Est et demeure abrogé. 

ART. 30. 

Les quatre premiers paragraphes sont et demeu 
rent abrogés; le reste de l'article est main tenu, 
mais précédé du paragraphe suivant : 

« Le distillateur sera tenu de transvaser au 
moins deux barils d'eau Iroidc daus r-hacun des 

alamhies, et d'éteindre les feux sous ,-e~ vaisseaux 
immédia temcn L a près la fin déclarée pour la der 
nière bouillée ou pour la dernière rectitlcnüon , de 
chaque jour, selon 'I u~ l'alnmbir a servi aux houil- 

, 0 

lées ou rectifications : tout. retard «1ui excéderait 
une heure sera puni d'une amende de 200 florins. n 

Anr. 3t. 
Est et demeure abrogé, et remplacé par: 
« L'administratiou générale est. autorisé, sur la 

demande des intéressés, et dans le cas où l'expé 
rience en démontrerait la nécessité, de modiûer au 
besoin, et pour les distillateurs de deuxième classe 
seulement, le temps tlxé par l'article 28 qui précède, 
ainsi que d'admeure ces fabricants à un abonne 
ment pour l'accise, par distillation ou résultat de 
chaque déclaration de travail qu'ils seraient dans Je 
cas de fa i re. n 

AnT. 32. 
Est et demeure maintenu, sauf les mots : des 

quatre premières classes, qui sont remplacés par 
ceux : des deu . .;r premières classes .. 

A ""'- rt. :,~l. 

Est et demeure maintenu, sauf les mots : des 
cinq premières classes, qui sont rein placés par ceux : 
des deux premières classes .. 

-' ,.,l 11.RT. o l-. 
Est est. demeure maintenu. 

A ,., t'' 
RT. t.>~. 

Le 2c ~ est et demeure abrogé; Je reste de l"artielc 
maintenu, sauf le remplacement du mot cinq par 
celui cieux, à la première ligne du 1 c1• §. 

AnT. jûct~7. 

Sont el demeurent maintenus. 
AnT. 38. 

Est et demeure ahrogé, sauf la men tien tics cinq 
premières classes, à remplacer par celle des deux 
premières classes. 

AnT. :;u. 
Est et demeure maintenu, s:luf J:1 rédaetlou, 

connue suit, du eounnenccmcut des deux premiers 
paragraphes : 

« § 1 cr. Toul distillateur des deux premières 
classes, etc. 

» § 2. La même peine sera encourue par tout dis 
tillateur <les deux premières classes, etc. >> 

AnT. 40. 
Est et demeure maintenu, 

Anr. J 1. 
Est et demeure abl'oµé et reuiplacé par : 
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t< Il sera ouvert, entre le distillateur ot l'adminls- leur est lui-même chef de l'autorlté communale, on 
tration, un compte en débet duquel seront portées son parent au trolslème degré on moins éloigné. 
successivemcnt.lesquantitésd'caux.-dc-vierésultnnt, » Les distillateurs qui ne jouiront pas de ladite 
soit de ses déclarations principales, soit de ses dé- déductiou de 20 pour c.-111, et ne feront. emploi que 

<!: 

elnratiuns intermédiaires. d'1111 seul al.unhic , jouiront d'une déduction sur Ir. 
» Cc débet sera de six litrons et demi, eau-de-vie taux des productions imposables, savoir : De 12 

:'t 10 degr~·s,_ par harll net de m:_1~it\1·c macérée, tant \ ~>m_,r ccut,_ si la capn,1·itl' 11!' cet alambic est i 1_1ft'.·ri1•t11•c 
pour les distillateurs de la prcmu-re classe que pour a cruq barils, et de ü pour «eut seulement t-.1 elle est 
ceux de la deuxième, :\ l'exception seulement de de cinq barils et au clt'l:'1, mais Intérieure il dix 
ceux appurtcnanî ft ccuc deruière classe qui ne se barils; le tout à condition que cet alambic 11P. soit 
servent que d'un seul alambic, d'une cap.,eité infé- pas de l'espèce prévue par l'article 2:; de la présente 
rieure à cinq barils : il sera pour ces derniers comme loi. n 
suit : 

>> Pour les pommes de terre, de trois litrons; 
11 Pour les poires, de trois litrons et demi; 
» Pour les prunes, de quatre Iitrous; 
» Pour les cerises, de quatre litrons et demi ; 
11 Pour les lies de vin, do cinq litrons; 
» Pour les autres espèces, de cinq litrons, tou 

jours à i O degrés, et pour Je mélange de plusieurs 
espèces, d'après la plus imposée de relies employées, 
les distillateurs qui sont (m même temps agricul 
teurs, jouiront d'une déduction de 20 pour cent sur 
le taux de production imposable, sous les condi 
tions suivantes : 

» 1° Qu'ils ne se servent point d'appareils à va 
peur; 

n 2° Qu'ils ne se servent point, dans la prépara 
tion <le leurs matières, de résidus clarifiés de ma 
tières distillées, de rinçures de bières, de dréches, 
et d'autres liquides de même nature, dont l'emploi 
augmente la densité des matières, et en favorise la 
fermentation; 

n :5° Qu'ils ne distillent journellement pas au delà 
de vingt barils nets de matières macérées; 

n -i0 Qu'ils tiennent à l'étable au moins une bête 
ù cornes par chaque baril de matières macérées, 
qu'ils distillent par jour: on n'aura point égard aux 
fractions de baril. 

>1 5° Qu'ils cultivent par eux-mêmes, ou par les 
personnes de leur maison y demeurant, et toujours 
pour leur compte, au moins un bonnler de terres 
arables par baril de matières macérées qu'ils dis 
tillent par jour : une fraction de bonnier ne devra 
point être justifiée. 

» 6° Qu'ils ne tiennent, soit par eux-mêmes, soit 
par autrui, point d'autre distillerie, dans un rayon 
de d istance de 3,000 aunes, de celle en faveur de la 
quelle ils entendent jouir de ladite déduction. 

)> 7° Qu'ils joignent à l'appui de leur première 
déclaration de distiller, un état indicatif et descrip 
tif des terres arables qu'ils cultivent, et certifié vé 
ritable en tout point par le chef de l'autorité com 
munale 11 u lieu où les torrcs sont si t nées, 011 bien 
1>ar le président des étals provinciaux, si le distilla- 

Aur. 42. 
Est et demeure abrogé. 

Anr. 43. 

Est et demeure abrogé et remplacé par le sui 
vant: 

« Il <'SI. accordé aux distlllateurs un crédit à 
termes proportiounels de neuf mois, pour le paye 
meut de l'accise duc p:11' suite des déclarations 
faites dans un même mois, N divisé de manière à 
cc qu'à la fin de chaque mois un neuvième du débet 
soit apuré, et cela 3 <la ter de la fin du mois qui sui 
vra celui pendant lequel les déclarations d'où les 
charges résultent auront été faites, ou bien, à leur 
choix, la jouissance de l'entrepôt pour l'accise sur 
les eaux-de-vie indigènes qu'ils auront fabriquées 
ou reçues. 

» Ce crédit remplacera le crédit permanent dont 
les distillateurs ont joui jusqu'à l'époque de l'intro 
duction de la présente loi, modifiant celle du 26 août 
1822 sur les eaux-de-vie indigènes; c'est aussi à da 
ter de cette époque que ce crédit commencera à cou 
rir ('t que la charge du compte <lu distillateur sera 
arrêtée pour être ensuite div isée en crédits à termes. 

» Les négociants en gros ayant compte ouvert 
avec l'administration seront assimilés aux distilla 
tours pour jouir de la faveur <lu crédit à termes et de 
l'entrepôt, et. seront tenus d'apurer de cette manière 
les charges de leur compte, existant à la susdite 
époque de l'introduction de la loi. Le tout sous con 
dition des sûretés exigées par l'article 267 de la loi 
générale du 26 août 1822, n° 58. ,i 

ART. 44 à 53 inclus. 
Sont et demeurent abrogés. 

ÀRT. 54. 

Est et demeure abrogé et remplacé par le suivant: 
« L'apurement du compte des disullateurs, ainsi 

que ceux des négociants en gros pour les eaux-de 
vie indigènes et ouverts à l'époque de l'introduction 
de la présente loi, devra s'effectuer, 

» A. Par le payement des termes échus ; 
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» B. Par l'oxpertatlon pour commerce à l'étranger; 
» C. Et par dépôt à l'entrepôt. » 

ART. t,:;. 
Est et demeure abrogé el remplacé par ; 
<< Le payement des termes échus se fera entre les 

mains du receveur pour la eornmuue où la distilterie 
ou lcci-devant magasini11.:rédil pennancnvesteitué. » 

AnT. 5(j. 
Est cl demeure abrogé et remplacé par· : 
« L'exportation des eaux-de-vie indigènes pour 

ruuuuerce à l'étranger pourra avoir lieu avec dé 
rharge pour les termes non encore échus, au choix 
tlt• l'cxpéditeur , sous condition que, parmi les cx 
portatious , ne seront pas comprises toutes expédi 
lions de boissons indigènes en quantités moindres de 
<IPux barils, à iO degrés de force, ou quantités équi 
valentes en degrés de force supérieure, non pins 
que les quantités qui sont destinées pour la con 
sommation i1 bord, pour l'exportai ion par 111er, ni 
les 1:xpédilions faites pa1· d'autres bureaux que ceux 
spt:dalcmcnt désignés à cet effet. 

>> Les exportations Ill' pourront se faire que sur 
1111 permis en duc forme, délivré par le receveur sous 
le ressort duquel la distillerie, le magasin ou l'entre 
pôt est situé, et après qu'au préalable les boissons 
distillées auront été vérifiées par les jaugeurs à ce 
eonunis, et que la quantité, la qualité <'t le degré de 
force amont été reconnus par eux; cc qu'ils consta 
teront, s'il y a lieu, au <los du permis. 

» La décharge de l'accise ne sera donnée qu'après 
qu'il aura été dûment justifié au receveur que les 
boissons distillées ont rté exportées par le bureau 
indiqué et dans le délai prescrit. 

>i A défaut de cette justiflcatlon , il sera procédé 
au recouvrement de l'accise immédiatement après 
que le délai fixé pour le rapport du permis d'expor 
tation sera expiré. » 

ART, 5i. 
Est et demeure abrogé et remplacé par : 
« Le dépôt {1 l'entrepôt pour l'apurement des 

termes de crédit non encore échus pourra avoir 
lien, mais seulement en quantités non inférieures à 
dix barils, à i O degrés de force, ou quantités équi 
valentes en degrés de force supérieure. 

>1 Dans les communes où il n'existera point d'en 
tropôt public, l'administration pourra admettre des 
entrepôts particuliers. 

>> L'entrepositaire devra, dans tous les cas, se 
conformer aux dispositions concernant les entre 
pôts, lesquelles se trouvent dans la loi générale du 
26 août 1822, ainsi qu'à celles statuées ci-après. » 

AnT. 58. 
Est et demeuré abrogé et remplacé par : 

<c L'enlèvement des eaux-de-vie déposées à l'en 
trepôt, en vertu des articles précédents, ne pourra 
avoir lieu qu'après le payement de l'accise duc sur 
ces mêmes quantités, ou bien pour exportation pour 
l!' commerce i, l'étranger, ainsi qu'il est dit ci-des 
sus. 

« Cet enlèvement ue pourra se faire en quantités 
inférieures :1 deux barils de 10 degrés de force, ou 
quantités équivalentes en degrés de force supérieure, 
;\ moins que cc ne soit le restant d'une partie. >> 

ART. :.i9 à 7(i inclus. 

Sont et demeurent abrogés. 

ART, 77. 

Est N demeure abrogé rt remplacé par : 
<< La circulation des boissons disullée» à l'inté 

rieur est et demeure libre, mais uniquement dans 
l'intérieur du pays, tandis qu'iudépendanuuent des 
permis requis eu vertu des dispositions d1• la loi, 
pour l'exportation des boissons distillées dans I'i11- 
térieur, aucun transport de ces boissons ne pourra 
avoir lieu dans le territoire réservé, sans être ac 
compagné d'un passavant, sous peine d'une amende 
égale au décuple de l'accise, Indépendamment de la 
confiscation de ces marchandises. 

» Cc passavant sera délivré par le receveur, sur la 
représentation <l'une ou d<' plusieurs quittances <lu 
payement de l'accise, et après que la quantité et. le 
degré de force de la marchandise auront été recon 
nus par les employés à désigner à cet effet par le 
receveur : ce dont il sera dressé acte, d'après leq ucl 
le receveur fera, sur la quittance, ou le permis re 
présenté, annotation de la quantité, de l'espèce et des 
degrés de force des boissons distillées :\ transporter, 
et délivrera ensuite le permis néeossalre pour le 
transport : cc permis indiquera le jour et l'heure 
pendant lesquels le transport aura lieu, ainsi que la 
route qu'il parcourra: il sera en outre, autant que 
possible, convoyé par les employés de l'administra 
tion; et le receveur pourra, lorsqu'il le jugera né 
cessa ire, exiger que la vérification des marchandises 
ait lieu devant son bureau. 

n Le receveur n'admettra point, comme [ustiûca 
lion, des quluances de payement de l'accise, ou des 
permis de transport qui auraient plus de six mois 
<le date. » 

AnT. 78. 
Est et demeure maintenu. 

Articles a1tppl<ftifs. 
ART, ter. 

Chacune <les amendes prévues dans la loi <lu 
26 août 1822 (Jour-nat officiel, n° :;7), est réduite de 
moitié, 
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ART. 2. 
Les arrêtés du rnjuin 1827, n° 50,du2ijuin 1829, 

n° 66, et du ·t 7 octobre t 850, n° 13, sont et demeu 
rent abrogés. 

Anr. S. 

Les dispositions de la loi générale du 26 août t 822, 
11° j8, auxquelles il n'a point été dérogé par la pré 
sente loi, sont et demeurent en vigueur. 

(A. C.) 

ANNEXE A, AU N° 260. 

Modifications à la loi du 26 août 1822, concernant 
l'accise sur les eaux-de-vie indigènes. 

Mémoire explicatif du projet de décret. 

ART, 1rr. 

On a pensé qu'il était préférable de réduire le 
taux du droit de t 2 florins à î O florins, dans le cas 
où l'on veuille accorder une réduction sur rel impôt, 
que de conserver la base vicieuse du taux <le produc 
tion de 5 litrons par baril net de matière macérée, au 
lieu de 6 litrons et demi, qui est le plus générale 
ment obtenu. 

On y rencontre l'avantage de faire de la loi une 
vérité, et non une fiction qui entraîne après elle de 
grandes difficultés; savoir : 
f O Celle interminable pour la quotité de la dé 

charge pour l'exportation, décharge qui serait de 
12 florins pour 100 litrons, tandis qu'elle ne peut 
être que de f 2 florins pour 130 litrons, d'où il résulte 
une perte de :;o pour cent pour le trésor, acquise 
par suite de cette fiction; en effet, ie distillateur qui 
aura produit rno litrons de 20 barils de matière, et 
ne sera pris en charge en raison de cette même 
quantité que pour t 00 litrons, exportera ces tOO li 
trons, obtiendra une décharge totale du droit, et li 
vrera à la consommation intérieure l'excédant, s'éle 
vant à 50 litrons, qui auront. été soustraits aux. 
droits; 

2° Celle de faire exister continuellement des ex 
cédants dans les magasins de crédit permanent; 

3° Celle de n'avoir point de titre valable pour ac 
corder aux dlstillateurs dont les usines sont établies 
dans le territoire réservé, les documents nécessaires 
pour y transporter les quantités obtenus au delà de 
celle imposable de t> litrons par baril de matière 
macérée. 

La nouvelle loi modifiée n'étant mise en vigueur 
qu'au i cr janvier t 83-1, c'est également à cette 
é111)1JUC tJUC le taux de l'accise sera diminué et p<'rçn 

à raison de t O florins par baril d'eau-de-vie à i O de 
grés, sur toutes les quantités non encore accisées. 

Au premier abord, il semblerait juste d'accorder 
une restitutlon de l'excédant des droits, formant la 
différence de 12 florins à iO florins, sur toutes les 
quantités d'eaux-de-vie qui seraient représentées à 
l'administration à la date du t or janvier t 831, mais 
on doit écarter cette objection comme non fondée, 
attendu que, par suite de la déduction sur le taux 
de production, accordée par l'arrêté du 17 octobre 
18:i0, n° 15, ces boissons n'ont en effet supporté 
qu'un droit équivalent à 10 florins par baril. 

ART. 2. 

Cette disposition confirme la disposition de l'ar 
rêté du 17 octobre t 830, n° t 3. 
Le contrôle des farines devenant impossible par 

suite de la suppression de la loi sur la mouture, il a 
été de toute nécessité de l'abolir également. 

AnT. 5 à 8 inclus. 
Ces articles renferment de simples dispositions 

d'ordre, auxquelles il n'a pas paru urgent de toucher 
pour le moment. 

Anr. 9. 

On a cru devoir abroger cet article, parce que la 
disposition du paragraphe 1 cr devient inutile, par 
suite de la modification apportée à l'article 13, 
dont il sera parlé ci-après. 

La disposition du paragraphe 2 a paru aussi 
être sufflsamment renfermée dans l'article 20 de la 
loi, et être par conséquent oiseuse. 

Anr.10el H. 
Ces articles renferment uniquement des disposi 

tions d'ordre, auxquelles il n'est pas urgent pour le 
moment d'apporter des changements. 

A.RT. t2. 
Les dispositions contenues dans cet article sont 

prévues par la nouvelle rédaction des articles la 
et 4:1. 

ART. 15. 
La classification faite dans l'ancien article 15 a 

paru dans tous les temps être une gêne très-grande 
pour les petites distilleries, dont !es travaux étaient 
ainsi bornés; ce qui tendait nécessairement à leur 
faire subir le joug des grands établissements : c'est 
pourquoi il est absolument nécessaire de changer 
cette classification, de ne plus avoir égard à la capa 
cité des alambics, mais uniquement à l'espèce des 
matières premières servant à la distillation, et d'ac 
corder au distillateur de faire dans une chaudière, 
n'importe sa contenance, un aussi grand nombre de 
bouillées que son intérêt le lui conseille; car, ponr- 
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quoi bornerait-on l'essor de son industrie ? quelle 
raison peut appuyer une mesure aussi désastreuse? 
li sulllt de régler l'emploi de la chaudière, la durée 
de chaque bouillée, et de laisser le distillateur libre 
d'étendre ou de réduh .. e ses travaux. 

AnT. i4. 

Les motifs de l'abrogation de la première partie 
sont les mêmes q11e ceux qui précèdent : la loi est 
ainsi grandement simpliûée. 

Anr. to. 
Le changement devient nécessaire par la division 

des distilleries en trois classes seulement. 

AR1'. i 6 à i 9 inclus. 

Ces articles ont paru devoir être provisoirement 
maintenus, 

AnT. 20. 

On a cru devoir abroger la restriction imposée 
sous Je n° 7°, attendu qu'elle a fait constamment 
l'objet de plaintes, et qu'elle est réellement oné 
reuse pour les fabricants, puisque le tuyau droit 
ordonné ayant moins de surface de chauffe qu'un 
tuyau en îorme de serpentin, les matières profitent 
moins de la chaleur, qui se perd sans avantage pour 
le distillateur: il s'ensuit pour lui une augmentation 
de dépense en combustibles. 

L'administration avait imposé cette condition 
afin d'éviter que ces matières ne fussent chauffées 
au point de faire vaporiser l'alcool qu'elles renfer 
ment, de manière à ce que celui-ci pût être reçu au 
moyen d'un conducteur appliqué au couvercle de 
la cuve de vitesse : c'est là chercher une difficulté 
qui n'existe pas, et qui est prévenue par la surveil 
lance des employés, et c'est cc qu'autorise d'ailleurs 
suffisamment le dernier paragraphe du même ar 
ticle 20 de la loi. 

Le législateur doit avoir en vue de supprimer 
tout ce qui est réellement onéreux. pour le trafi 
quant sans ajouter à la sûreté des droits du trésor : 
c'est pourquoi ladite suppression a paru rigoureu 
sement nécessaire. 

ART. 2i à 24 inclus. 

La conservation provisoire de ces dispositions 
peut être ordonnée sans difficulté, sauf les légers 
changements indiqués. 

AnT. 25. 

Le changement de rédaction a été nécessaire à 
cause du changement du pouvoir exécutif 

coxsnss l'CATION&L,- TOME v. 

AnT .. 26. 

Le malnilen de cet article a été fait parce qu'il 
consacre une déduction équitable. 

ART.27. 

Le changement de cet article a eu lieu, par suite 
des motifs exprimés plus bau t à l'article 15; il en 
résulte que les distillateurs sont autorisés à faire 
un aussi grand nombre de bouillées que leur inté 
rêt le leur commande: et que la restriction de trois 
houillées pour les distilleries de f re et 2e classe 1 et 
de quatre bouillées au plus pour celles de 5~ cl 
4e classe, est aboi ie. 
Est-il en effet rien de plus odieux <1 ue de voir 

mettre des limites au travail d'un industriel, tandis 
qu'il faut non-seulement le laisser libre, mais en 
core l'encourager? 
Est-il rien de plus contraire à une bonne loi 

d'impôt que de ne permettre remploi d'une chau 
dière que pendant quelques heures des vingt-quatre 
de la journée, tandis que, pendant que l'emploi de 
la chaudière n'est pas imposé , il est possible au 
fabricant de s'en servir en fraude des droits? 
N'est-il pas plus sage et plus prudent de lui per 

mettre d'en faire le plus d'usage possible au su de 
l'administration, attendu que , pendant ce temps il 
ne saurait se livrer à la fraude, et que même il y 
sera moins disposé lorsqu'il ne rencontrera point 
d'entraves pour donner à son industrie tout l'essor 

, ' necessaire. 
Ce changement de législation paraît donc 

la fois favorable à l'industrie et au trésor. 

ART. 28 .. 

' tout a 

Le changement que l'on remarque dans cet 
article, au tarif des heures accordées pour la durée 
des bouillées , a paru nécessaire pour mettre plus 
en rapport entre eux les besoins de toutes les dis 
tilleries, sans distinction de classes. 

C'est la suppression des classes qui a permis cet 
heureux résultat, 

Le précédent tarif était injuste et même très 
préjudiciable au trésor, car on accordait le même 
temps pour la durée des bouillées dans deux chau 
dières dont l'une était d'une contenance double de 
l'autre. 

Ce tarif est conçu comme suit : 
Sans cuve de vitesse, pour 

une chaudière de la conte- h. m. 
nance de moins de : 5 barils, 2 i 5 

Id. de 5 barils à 10 barils, 2 45 
Id. de 10 barils à t :S barils, 4 20 
Id. (le 15 barils et au delà, 5 00 

- J 
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Avec une cuve de vitesse, 
pour une chaudière de la con- h. m. 
tenance de moins de: 5 barils, 1 57 t/2 

id. d& o barils à i O barils, i 0'1 
Id. de tO barils à t5 barils, 3 tO 
Id. de ta barils et au delà, 4 10 

Ainsi le distillateur, ayant une chaudière d'une 
contenance de dix barils, moins un litre, n'avait 
que le même temps, pour la bouillée de ses matières, 
que celui qui n'avait qu'une chaudière de la conte 
nance de cinq barils, e.t ainsi du reste. 

D'où il suit que, si le temps accordé pour une 
bouillée de matières dans une chaudière de la con 
tenance de dix barils, est suffisant, cc même temps 
est beaucoup trop long pour l'emploi d'une chau 
dière de la contenance de cinq barils seulement : 
l'on a retranché ainsi de la loi une inégalité cho 
quante cl très-préjudiciable à un grand nombre de 
distillateurs. 

Le nouveau tarif proposé fait cesser cet état de 
choses en graduant la durée du temps accordé pour 
les boulllées , par chaque baril <le contenance des 
chaudières. 

On y a donné plus de latitude dans le temps des 
bouillées, en se rapprochant cependant du maxi 
mum de l'ancien tarif, ce qui facilitera les travaux 
de tous les distillateurs, et cela dans une égale pro 
portion, 

ABT. 29. 
Les distilleries de ta 541 classe étant confondues , 

par le nouveau projet, parmi celles de la 2c classe 
dont il a été traité plus haut, la suppression de l'ar 
ticle 29, qui concernait ces premières, est devenue 
indispensable. 

Au. 30. 

Les quatre premiers paragraphes <le l'article 30 
renferment des dispositions d'une exécution bien 
difficile, sinon impossible en fait, et très-rarement 
suivies : c'est pourquoi l'on a pensé convenable, 
dans ce moment où l'on épure de !a loi tout cc 
qu'elle a de vexatoire, d'ordonner aussi la suppres 
sion de ces mesures. 

Il a toutefois paru indispensable de prendre quel 
ques mesures contre l'abus de l'emploi prolongé des 
alamblcs : c'est ce qui a dicté le nouveau para 
graphe ajouté à cet article. 

AltT. ~t. 

AnT. 52, 33 et 31-. 

Ces . aeticles sont susceptiblbs d'être conservés. 

ÀRT. 55. 

La loi défendait les travaux de rectification dans 
les distilleries situées dans des communes où fa 
résidence des employés n'était point fixée. 
Cette mesure est excessivement arbitraire, at 

tendu qu'il dépend entièrement de fa volonté de 
l'administration de restreindre ainsi les travaux de 
quelquesfahtlcauts, de les restreindre d'un sixième, 
attendu qu'ils doivent se servir, pour la rectification 
des flegmes, d'un jour destiné pour la boulllée des 
matières, 
Cette restriction vexatoire n'avait du reste d'autre 

avantage que la convenance particulière des em 
ployés, auxquels on voulait éviter des services de 
nuit; mais on n'atteignait pas ce but, attendu qu'il 
était tout aussi nécessaire d'exercer de nuit les dis 
tilleries dans lesquelles il n'était pas permis de rec 
tifier des flegmes, que celles où ces travaux étaient 
autorisés, puisque la fraude, qui comprend princi 
palement une bouillée de matières à l'insu de l'ad 
ministration, y était également praticable. 

Mais, dira-t-on, au moins les employés avaient 
plus de facilité de constater cette boulllée dans une 
chaudière qui devait rester froide, si on en avait 
fait usage pour une bouillée de matières. 
Ces raisons ne sont aucunement admlsslble», 

parce que le distillateur peut conserver de l'eau 
chaude dans sa chaudière, sans se mettre en 
contravention, et que le .fait d'avoir trouvé une 
chaudière chaude, tandis qu'il ne s'y trouve pas 
de matières macérées, ni du feu par-dessous, ne 
constitue point une eontravention , de même qu'il 
est très-facile au distillateur de faise écouler l'es 
matières de la chaudière et de retirer le feu, pen 
dant que les employés attendent qu'on leur ouvre la 
porte de l'usine. 
Dans tous les cas, cette dis-posi,tion de la loi ne 

renfermait qu'une facilité de fraude de plus pour 
les distiltnteurs qui, jouissant de la faveur de la 
résidence des employés , avaient la faculté de rec 
tifier les flegmes durant la nuit. 
L'organisatlon des commis à cheval que l'on vient 

de preserlre , rendant encore plus rares les com 
mnnes où des employé» seront en résidence, on 
verrait, en maintenant l'ancienne disposition, con 
sacrer une loi d'exceptions et de privilégcs expres 
sément rejetés par la législation que l'on entend 
introduire, 

A.nT, 36 et. 37, 
Le changement est devenu néeessaee pall suite I Ces articles renferment des dispositions- d'ordre 

de celui de la forme du gouvernement. qui peuvent être conservées sans le moindre incon 
vénient, 

Anr. :58 et 39. 
Le changement qui a été a1>po1·té est le résultat 



1'1-ODiFICATIONS &. LA LOl nu 20 AOUT 182! . 

né~essa-tte dé ln tlwisiott des dî-sti1tietiés en trois l dans les droits; or, ils sont à même de tirèr lè 
classes seulement. : maximum du taux de production; ils peuvent doi\é 

!nr. 40. f Iivrer leurs produits avec uùe baisse· dans les pi'ix : 
rt en réstrlte néeessaîremèrït que tons les a1rtres di8!... 

Cet article n'a pas paru susceptible pour le· mo- l t~~dé'urs des ,\mes' ('foi ~istiflè'nt ~ ~abitue~enYè~'f: 
ment de q.uelqrre cllangement. l 50, 40, 50 ou pins de barils de i~atrères, sont o))l~ 

Ân 4f f gés à restreindre lcüTs travaux jusqu'à 20 bffi1S 
T, • de matières à distiller par jour; ils peuvent· a:lor~ 

tes motifs p-oùr tesq:uels ôrt ri porté Je taux tfè également livrer le genièvre à un moindre prix. 
protfucfion des distifierics de f '° etasse à six li1rorrs Mais le dlstiltatéur, en même temps agrr~ù1ten~, 

• 
et demi par baril dé tttatière macérée sont suffisatn'- ne pouvant, comme on l'a établi, obtenir ce rnétil:e' 
ment développés dans les observations faites sli'r · taux de production, ne peut plùs soutenir fa eon- 
I'arüete ter : on; s'y réfère. éurrenee avec les autres èt d'oii cesser ses travaux, 

Ql'lant aux dligtil-leries de fruits, appartenant à fa· Voilà l'agriculture opprimée, et le disttllateur 
2~ classe, on a pensé qu'il était préférable de fl-xë1• érdînalre , qui avait une usine de quelque impor 
nn taux d~ production éga·I pour toutes, que de tance, obligé de se restreindre dans un cercle étroit; 
recourir à la voi'e des expériences pour connartre ce son état ne peut plus lui donner assez de bénéûee, 
que chacone des distilleries peut produire, et faire et il y renonce te plus souvent. 
des abonnements particuliers en conséquence; car ~lais le grand distillateur est là pour pt•ofiter de 
c'est h\ eonsacier des privîléges au bénéfice du dis- cc désastre : cc ne sont point des supposltions ; 
tillatcur le plus adroit, qui aura su profiter des c'est de l'histo>iré, èt je le prouve, 
erreurs des employés les moins instruits ou les En 181-i, alors qu'une ligne de· douanes séparait 
moins élairveyants; or, le privilége en matière la Belgique d'avec la Hollande, un système d'impôt 
d'impôt est destructif de la branche d'industrîe à sur les distilleries, qui n'établissait aucune classe, 
laquelle i1 se rapporte. était en vigueur; le droit était faible, ét les distif- 

Le taux de production fixé pn.r l'article il actuel- leries en pleine activité; on comptait, dans la' proL 
lement soumis, est conforme à ce qui s'est pratiqué vinée de la Flandre orientale seulement, plus d~ 200 
le plus gt~nér~llement pour les dlsütlerles de ftnits distilleries en activité : plusieurs d'entre elles 
et se rapporté aux renseignements que l\i. l'e· gou- avaient de 500 à 600 barils de matières conünuelle 
verneur du Luxembourg a produits sur cet objet. ment en macération, et de 100 à 200 bêtes à cornes 

Pour los dtstillateuts de la deuxième classe, dont à l'étable : on comptait, pour la ville de Deynze 
le taux de production a été fixé à six litrons et demi, eénlement, un virement annuel de fonds d'au moins 
011 a également eu égard aux résultats d'un grand 5,000,000 dé francs qui en résultait. 
nombre d'expériences faites, et d'abonnements sou- En i8t·6 il devint nécessaire, par suite de la sup 
scrits sur ~e pied avec des distillateurs, et l'on pense pression de la ligne de douanes entre le nord· et le 
que cette proportion est parfaitement d'accord· avec midi du royaume, d'établir un système d'impôt uni 
celle dont on est convenu pour les distilleries de forme par tout le pays; le gouvernement, voulant 
première classe. favoriser les distilleries dites agricoles, fit deur 

Passant à la disposition concernant les distilleries classes distinctes : la première composant les dis-: 
établies par des agriculteurs, on croit pouvoir se tülcrlea ayant moins de 60 barils de matières en 
référer, à cet égard, au mémoire fourni ci-joint (B), maeération, l'autre en ayant davantage; mais pour 
et qui développe ce point avec beaucoup d'étendue. celles appartenant à cette dernière classe avait été 

On se bornera à y ajouter que, sr l'on supprimait arrêtée la condition onéreuse de payer deux renou 
la condttlon de l'exploitation des terres, pour être vellements par semaine, et en outre de déclarer cha 
admis à jouir de la déduction de 20 pour cent' sur que renouvellement de matières, tandis que celles 
le taux de production, on décréterait en même rangées dans la première payaient le droit d'après 
temps la destruction des distilleries vraiment agri- un abonnement à raison de trois renouvellements, 
coles , ainsi que la perte des distilleries ordinaires, supposés se faire en deux semaines. 
en faveur seulement des grandes distilleries; ce qui 'l'outes les distilleries de la Flandre et des autres 
serait rentrer dans la voie vicieuse et calamiteuse provlnces du midi se rangèrent aussitôt dans la pre 
dont on s'efforce de sortir. miêre de ces classes : les unes commencèrent et les 

Du moment que l'on supprime cette condition de autres durent suivre l'exemple, pour maintenir In 
l'cxploitntion des terres, les distillateurs des villes, concurrence, et en résultat, en moins d~ deux mois 
étrangers à l'agriculture, prennent à l'étable quel- de temps il n'y eut plus une seule distillerie, em 
ques bestiaux; ils jouissent ainsi d'une réduction ployant plus de 60 barils de matières en macération, 
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et ayant plus de 40 à 45 bêtes à cornes à l'éta 
ble. 
La législation de iSi0, faite d'après Je vœu des 

distillateurs hollandais, possesseurs de grands éta 
bllssements, vint porter un dernier coup aux distil 
leries en général de la Belgique, en réduisant ladite 
première classe susmentionnée de 60 barils à 51 
barils. 
Le résultat fut le même qu'en t8t6, en moins de 

deux mois il n'y eut plus une seule distillerie ayant 
plus de 30 barils de matières en macération et plus 
de 20 bêtes à cornes à l'étable. 
L'importance des distilleries ne fut pas seulement 

diminuée en Belgique, mais surtout le nombre de 
celles en activité : un petit nombre continuèrent à 
travailler, et celles des agriculteurs chômèrent pres 
que toutes. 
On vit alors des établissements, naguère si floris 

sauts, tomber en ruine, et le propriétaire au déses 
poir maudire le gouvernement. 
En 1822, la loi fut également désastreuse; elle 

accorda la déduction de 20 pour cent sur le taux de 
production, non aux distillateurs réellement agri 
culteurs, mais à ceux qui tiennent du bétail à l'é 
table, c'est-à-dire deua: bêtes à cornes au moins; or, 
chaque distillateur des villes tint deux bêtes à cornes, 
et le distillateur agriculteur ne put soutenir la con 
currence avec eux. 

Mais la loi avait aussi défendu, au moyen de la diOlt 
vision de classes, au distillateur agricole de distiller 
plus de 40 barils de matières macérées par jour : et 
les distilleries des provinces du midi se rangèren l 
aussitôt dans cette catégorie, à une très-faible ex 
ception près, pour les grands établissements. 
Aujourd'hui que l'on veut accorder au distillateur 

agriculteur une législation telle qu'il puisse soutenir 
la concurrence avec les distillateurs ordinaires, soit 
petits, soit grands, il convient de le faire jouir uni 
quement de la déduction: sans cela il vaut mieux 
ne lui accorder aucune protection, car alors on 
aura seulement sacrifié le distillateur agricole, tan 
dis qu'en accordant une protection abusive on sa 
crifie également les distilleries ordinaires, petites 
et moyennes aux très-grands établissements de cc 
genre, 
On croit devoir répéter ici ce qui a été développé 

dans la note ci-jointe : il ne s'agit pas d'assujettir le 
genièvre produit par le distillateur agriculteur à un 
moindre impôt que celui produit par tout autre fa 
brlcant, mais il faut diminuer pour lui le taux de 
production, parce qu'en effet il produit moins par 
quantité imposable de mauères macérées. Que l'on 
veuille réfléchir que pour imposer cc genièvre on 
prend seulement pour base les matières premières, 
et qu'entre les mains du distillateur agriculteur, 

celles-ci produisent moins qu'entre les mains du 
distillateur ordinaire. 

Il serait également inutile et injuste d'accorder 
une déduction sur le taux de production par le seul 
motif qu'une distillerie est plus ou moins grande: 
car, il est vrai de dire en chimie, et la macération 
ainsi que la fermentation des matières est une opé 
ration chimique, que ce n'est aucunement la plus 
ou moins grande quantité des matières que l'on ma 
cère et fait fermenter, qui augmente le produit re 
latif, mais uniquement les soins que l'on donne et 
sait donner aux préparations. 

En effet, supposons une distillerie contenant six 
cuves d'une capacité chacune de 5 barils, faisant en 
total 50 barils : supposons aussi que tous les soins 
convenables ont été donnés aux préparations des 
matières qu'elles contiennent, n'est-il pas certain 
que le produit alcoolique en sera le même et pas 
moindre que si, à côté de ces cuves, il y en avait en 
core beaucoup d'autres, voire même pour plusieurs 
centaines de barils de contenance ? 

Il est donc évident que le taux de production doit 
être réglé d'après les soins que l'on peut et sait 
donner aux matières : toute autre base est vicieuse 
et destructive de l'industrie. 

1\joutons-y que la faculté laissée aux distillateurs 
non agriculteurs de faire usage des rinçures de 
bières, de drêches, de résidus clarifiés et antres 
liquides de ce genre, leur assure un taux de produc 
tion que le distillateur agriculteur ne saurait a ttein 
dre; il faut donc accorder à ces derniers la protec 
tion nécessaire pour qu'lls ne soient point écrasés 
par les autres. 

C'est aussi à ces principes que l'on a eu égard en 
n'admettant pas à la jouissance de la déduction de 
20 pour cent les distillateurs faisant usage d'appa 
reils à vapeur, parce qu'il faut nécessairement leur 
supposer toutes les connaissances requises en distil 
latlon, ainsi que la nécessité où ils se trouvent d'em 
ployer non des ouvriers ordinaires <le l.i ferme, 
mais des gens habiles et expérimentés. 

Cc n'est point encore parce que les appareils à 
vapeur produisent plus d'alcool que les autres; on 
parvient également avec les chaudières ordinaires à 
retirer· des matières fermentées tout l'alcool qui s'y 
trouve: l'avantage principal de ces sortes d'appareils 
se borne à l'économie de la main-d'œuvre et des 
combustibles. 

Toutefois une considération majeurea milité pour 
accorder une déduction en faveur des petites distil 
leries, et elle a paru de nature à devoir la détermi 
ner : c'est, d'une part, I'augmentation relative de 
dépense en combustible et en main-d'œuvre, inévi 
table pour les petites distilleries; de l'au tre, la né 
cessité pour les petits dlstillateurs de pourvoir tant 
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aux frais de leurs établissements, qui sont propor 
tlonnellement plus élevés, qu'à leur propre exis 
tence et à celle de leur famille. On croit pouvoir 
atteindre ce but en graduant les déductions de f 2 
ci 6 pour cent d'après l'importance des étahllsse 
monts, sans nuire aux grands distillateurs. 

On espère en avoir assez dit pour éclairer la dis 
cussion sur cette matière importante. 

AnT. 42. 

introduction et leur donnaient ainsi 11n débouché 
considérnble. 
Cet avantage leur fut enlevé par la hauteue des 

droits, qui ne pouvaient être restitués aux distilla 
teurs belges, parce que la législation s'y opposait, 
mais cette législation était diûérente pour la Hol 
lande, dont les frontières sont la mer, et qui 
jouissait seule, à peu près, de l'avantage de l'ex 
portation, non pas pour soumettre les pays voisins 

, à la nécessité de recevoir ses produits en fraude, 
Cet article est devenu en opposition avec le prln- mais pour frauder ses propres droits, en faisant des 

elpe établi du crédit à termes et de la libre circula- exportations fictives, ce qui enlevait non-seulement 
tion : on a donc dû. en proposer la suppression. des droits énormes au trésor, mais permettait aux 

Le crédit. permanent, les recensements, les trans- distillateurs hollandais d'inonder les provinces du 
forts, Ia nécessité des documents pour les trans- midi de leur genièvre, qu'ils pouvaient livrer avec 
ports, sont des suites du système de la percepuon à d'autant plus de bénéfice et de baisse de prix, qu'il 
la deuxième source, imposé par le gouvernement n'avait point supporté l'accise. 
hollandais pour avantager le commerce au détri- Il s'agit aujourd'hui de donner un nouvel essor à 
ment de I'Industrie : on a cru devoir en revenir par nos distilleries, et je pense que l'on y contribuera 
une marche plus simple et en même temps plus efficacement en fixant à deux barils le minimum des 
assurée, et pouvoir admettre les crédits à termes, quantités pour lesquelles l'accise sera restituée à 
qui ont été fixés à neuf mois, tandis que l'on a fixé l'exportation. 
la quotité des sommes à payer, d'après une base dif- On objectera peut-être que de cette manière le 
férente de l'arrêté du 17 octobre 1830, n° i5, parce genièvre sorti du pays pourra y rentrer immédiate- 
que cette division ne paraît point avoir été généra- ment en fraude : il faut, y obvier en établissant une 
lement approuvée, ainsi qu'il conste du rapport d'un bonne surveillance sur la ligne; d'ailleurs il en est 
gouverneur de province. de même pour les sucres, et c'est une des mesures 

La division établie par l'arrêté susdit a paru trop qui protégent le plus nos raffineries de sucre, au 
en faveur des grandes distilleries, qui obtiennent [ourd'hui si florissantes. 
de longs termes de crédit, tandis que les petits dis- Il y a plus : le genièvre belge, lorsqu'il est sorti 
tillateurs, pour lesquels il est plus difficile de payer du pays, ne sera pas plus propre à être réimporté 
100 florins qu'aux grands distillateurs d'en acquit- que le genièvre ou l'eau-de-vie de France ou de 
ter 1000, doivent payer les droits presque au eomp- Prusse à y être introduite en fraude: tous les deux 
tant, attendu que les sommes dont ils sont redeva- pourront se rencontrer en même temps, au même 
bles sont toujours faibles. point, et la question est de savoir auquel le fraudeur 

On espère y avoir obvié par la nouvelle rédaction donnera la préférence de l'introduction en fraude. 
proposée. En maintenant la disposition de la loi du 26 aoât 

AnT. 44 à 53 inclus. f 822, qui nous occupe, il accorde nécessairement 
cette préférence à l'eau-de-vie étrangère, au grand 
détriment de nos provinces, tandis qu'en favorisant 
l'exportation on donne l'occasion au fraudeur des 
pays voisins d'y livrer à la consommation nos pro 
duits, qui n'auront pas supporté l'accise prélevée 
dans ces pays, et pourront ainsi y être débités à un 
prix très-inférieur, ce quisemble devoir leur donner 
la préférence et empêcher leur réintroduction en 
Belgique. 

Nos voisins sont tellement convaincus de cette 
vérité qu'ils accordent beaucoup de facilité pour la 
dé charge en cas d'exportation; les résultats en sont 
grands pour eux, et tellement connus qu'il ne nous 
est pas permis d'en douter. 
Pourquoi ne suivrions-nous pas cet exemple, 

appuyé d'une expérience que nous avons si chère 
ment acquise? 

Ont pu être supprimés par suite de l'adoption des 
crédits à termes pour apurer les comptes des distil 
lateurs et négociants en gros. 

ART. 54 à 58 inclu.s. 
Ces articles ne paraissent pas avoir besoin de dé 

veloppement, vu que la simplicité du mode des apu 
rements de compte plaide en leur faveur. 

On se bornera à faire remarquer que l'on a eu 
occasion ici de revenir d'une des mesures les plus 
malheureuses pour les distilleries de la Belgique. 
Elles étaient en 1814 et années suivantes, alors que 
l'acels« était peu élevée, en possession de l'avan 
tage de destiner une grande partie de leurs pro 
duits pour la fraude vers les pays voisins, la France 
et la Prusse; la qualité supérieure et la modicité 
des prix de nos produits favorisaient beaucoup cette 
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.Que l'on vcui•lle bien approfondlr cette quesüon, 

elle est vitale pour notre agriculture et notre m 
d.t:i~trÂe. 
~.e~ nombreuses distWeries établ~s e~ f r~ce et 

,ei,. J>r#ss.e depuls les faWi.cs de notre Iégislation , .et 
d~~ 1$1.6, peuvent yeni,r reprendre assiette ~\Ir 
r#)~r~ sol, t}j nous Iaisons tout ce qu'Il faut pour 
c,cJa : la ~esw·c proposée est un des plu~ pujs.~~n~ 
mq~_CJ)S. 

~n .reJnar.qu.~ ~ême 4.ue lei fabruants qui ré 
clament ~ve.~ le phtt> d 'instance le maintien .d.es de 
c.umes.i~s 601.lt pr.écis.ément feux .qui, par le lieu où 
Ieurs usines sont situées, sont le mieux en mesure 
de po.u.voir fair.e écouler les excédants qu'ils obtien 
nent, et .qi1.1.e ,ceux-là aussi ,t'ont jamais mieux que 
d'autres .déelaré ou pa~é des droits pour des excé 
dants quoique bien C!e!tainement ils en obtenaient, 
et particulièrement sous ,~ régime des arrêtés 
royaux c!~ f 827 et t 829. 
0n peut donc eroire qu'Ils réclament un privilége 

pour eux seuls, mais le règne des prlviléges est 
passé! 

La surveûlance des marchandises d'accise · au . ~ 

C'est d'après Je principe adopté de la libre eircu- transport, les recensements et résultats nécessaires 
lation du genièvre indigène dans l'intérieur du I de l'assiette de I'impët à Ia deuxième source, sont 
pays, que la loi du 26 août 1822 a été modifiée par des mesures qui amènent toujours un contrat très 
Je · projet actuellement soumis; principe qui est . désagréable entre les employés du fisc et les eontri 
eonforme au vœu de la grande majorité des Belges, buabl~s, et qui . doivent ~endre le gouvernement 
des distillateurs, et, à ce que l'on croit, de messieurs essentiellement impopulaire : or, c'est pour le 
les membres du congrès. rendre populaire, en rendant le peuple satisfait et 
On doit cependant avouer qu'il y a quelques op- : heureux, qu'il convient de travailler. 

positions à ce vœu de la majorité, et quoiqu'elles On pense donc que l'on ne peut ici adopter l'opl 
paraissent au premier abord appuyées sur de bonnes nion de la minorité. 
raisons, celles-ci ne supportent pas un examen 1 /1.rticle ,upplétif 1 cr. 
approfondi, parce que tout ce que l'on avance de la 

1 

nécessité du maintien des document.s pour couvrir 
les transports des eaux-de-vie, et de l'avantage qui 
en résulte po'!r empêcher l'introduction des geniè 
vres étrangers, l'écoulement des excédants de fa 
brication , ainsi que l'établissement de distilleries 
clandestlnes, tombe entièrement devant l'évidence 
de l'expérience: en effet, c'est aussi bien sous Je 
régime de la loi du 26 août 1822, qui défend la 
libre circulation du genièvre, que sons l'empire de 
Ja loi précédente, qui laissait la circulation libre, . 
que l'introduction frauduleuse a eu lieu : les docu- 
ments n'ont jamais servi à autre chose qu'à couvrit' 
la fraude : c'était une égide pour elle seule et voilà 
tout. Les distilleries clandestines n'ont pas été 
mieux réprimées sous cette législation que sous 
celle antérieure; on peut même dire que la crainte 
des distilleries clandestines est chimérique, car le 
nombre de celles qui existent est bien petit, elles 
sont bien chétives et promptement découvertes, 
jamais au moyen des documents, mais uniquement 
par les dénonciations des distillateurs intéressés à 
leur propre maintien, et par conséquent à la des 
truction. de ces usines clandestines. 

L'obligation de munir de documents les trans 
ports de genièvre n'a pas mieux. réussi à empêcher 
r écoulement des excédants; car, il avait lieu soit 
en petites quantités de moins de quatre litrons, soit 
au inoyen de documents donton savait s'approprier 
plusieurs fois l'emploi. 

La possibilité de supprimer ces articles est le ré 
sulta~ de l'adoption du crédit à termes • . 

En attendant qu'une loi toute nouvelle puisse être 
fait.e et présentée, on a pensé pouvoir réduire la 
rigueur de la loi existante en diminuant toutes les 
amendes de moitié, attendu que la moitié restante 
est suffisante, arec bonne application de la loi, 
pour la maintenir telle qu'elle est modiûée aujour 
d'hui. 

Art. 2. 

ce, article est une conséquence nécessaire de la 
modification à la loi proposée et raisonnée v~r Je 
présent mémoire explicatif. 

,. 

Art. 5. 
4 paru nécessaire pour éviter toute contes~lh>q 

sur l'application de la loi générale ~q~ JlPJIV~lle~ 
dispositions. 

llémoire concernan~ la déduction de ~9 po~r c,nt . . 
s~r le taux de prQductian qccor4ée aif~ ~~s~il~a- 
~eurs agric~Jteur~. 

Les difficultés dont la loi sur les distilleries est 
hérissée sont en grande partie levées par l'arrêté du 
comité central, en date du t7 octobre 1850, 
n9 t 3 (a); ce qui a permis à un grand nombre de 

(,1, Cet arrêt~ porte ahrogation d~s arrt\tês •h• 19 juin 1827 



DtDUCTION SUR LE TAUX DE PnODUCTION. so 
distillateurs de reprendre leurs travaux, qu'ils 
avaient abandonnés depuis longtemps. 

Toutefois, ce même arrêté, rédigé dans les vues 
les plus llbérates, n'a pas eu le même résultat pour 
les distilleries agricoles, par où l'on entend celles 
spécialement établies dans le but de la culture dos 
terres, Examinons ce point, ains! que les moyens 
d'y porter remède. 
L'agriculture souffre, a-t-on continuellement af 

firmé, parce que les distilleries agricoles ne sont 
pas mises en état de soutenir la concurrence avec 
les distilleries ordinaires et érigées principalement 
dans le but de retirer des matières macérées le 

el du 27 juin 1829, concernant les distilleries. Nous croyons 
devoir le reproduire ici parce qu'il en est souvent parlé 
dans le mémoire : 

n Lu GOUVBRIIBl!!BIIT Pt\OVISOII\B 1 

• Sur le rapport du commisaaire aénéral des finances, 
" Voulant faire droit aux juste• et nombreuses réclama 

tions des di,tillateurs, et pourvoir immédiatement aux mo1li 
fications temporaires les plus urgentes qu'exige en cc 
moment l'état des distilleries, jusqu'à ce que le système 
financier qui ré(lit actuellement la perception des impôts 
puisse être soumis à une révision cénérale, et recevoir lf:1 
améliorations et modifications quo réclame l'économie poli• 
tique, ainsi que le, intérêt& de l'agriculture, de l'industrie 
et du commerce du pays, aussitôt qu'un pouvoir législatif 
compétent s'y trouvera constitué, et pourra aviser mûre 
ment à ce but important, 

• Arrt1to : 

,, Art. fer, Les arrt1tés du t 9 juin f 827 , no 50, et du 
27 juin t829, n° 66, sont et demeurent abrogés, à dater du 
1 •. r octobre t8:;0, 
• Art. ~. ~a justification des farine• mentionnées dans l'ar 

ticle 2 de la loi du 26 août 1822, no 57, est également 
nhroi;ée. 

11 Art. 3. Le tauit de production des distillations fixé par 
l'article 4t de ladite loi sera, pour toutes distilleries, de 
quelque classe qu'elles soient, modifié provlsoirement et 
jusqu'à dioposition ultérieure, et à dater du 1 u-oetobre 1830, 
comme suit: 

" Pour les trois raisons indiquées dans la loi tus<lilo, le 
• taux moyen de proJuction sera indlstinctement Je cinq 
o litrons de geCtièvre à 10 dci;rés par baril net de malièrer 
~ macérées ou houillées, composées de farine de grains, &oit 
n pures, soit mélangées d'autres substance, ou fruits, dans 
• leur état naturel et sous déduetien de 20 pottr cent, en 
n fineur seulement de, distillaleuu agricolca qui n'eiiec 
•l tuent au plus qu'une seule bouillée par jour dan, Jes 
,, alambics simples et ordinaires, d'une capacité qui n'ex 
" cède pas dix barils, et qui eograisseut au moins quatre 
u bêtes iJ cornes. ,, 

., Q11ant à ceux qui Yoadraient distiller dce mbstance, 
ayant subi préalablement. quelques prép~ration• chimiqmn, 
ils seront teaus à en faire 6&er auparanut. le taus de pre 
duction par arrangemect avee l'admirustratioo, sauf a&réa 
tien du gouvernement. 

n Art. 4. Le crédit purement accordé par l'nrticlc 43 dl' 

plue d'alcool possible : cette plslnte a tormd l'un 
des griefs quo l'on 11, à juste titre, opposés au gou 
vernement hollandais. 

Doit-on s'efforcer d'y faire droh? C'esl, li eomblo, 
un des premiers devoirs do l'administration ac 
tuelle. 
Il convient, pour bien entendre la queatlon, 

d'examiner un instant la nature de la fabrication 
du genièvre, afln de connaître exactement les me 
tifs de la protection à ùonncr à l'agrlcultttro, ainsi 
que ses limites. 

Il est connu et démontré, par les meilleure au 
teurs de chimie, qu'une livre do farine contient jus- 

ladite loi 1era ,acuJtatif, et pourra, à la demande du contri• 
buable, ~tre converti ea crédit à terme• proportionnel,, 
comme suit: 

o Pour un total en principal au-dessous de 100 Oorina, co 
payement. sera fait dans le, vinst premiers jours du moi, 
suivant. 

., De t 00 à 200 florins, en deus t.:.rmea de mois en tnoi1, 
dons les vingt jours de chacun des trois moi& suivant• : 

» De 200 à 400 Rorin,, en t.-oi, terme• de moi.a ea moi,, 
Jaos les vingt. jours de chacun des Lrois moi, auivaob. 

,, De 400 à t,000 Rorin1, en deux termes do troia on trois 
mois, Jans les vinr;t jours du dernier mois Je chaque tri 
mestre successif. 

• De t ,000 florins et au-dessus , en trois termes de trot, 
en trois mcis, dans les vingt jours dn dernier moi• dit chaque 
trimestre euccessif', à partir et compter du Jour de la fin de, 
la déclaration du contribuable. 

11 Le tout soua cenditicn des aûrelé• e1.iaéea plU' l'ar• 
ticle 267 de la loi sénérale du 26 août t822, n° ga, 

» Art. 5. Toutes les autres dlsposiuons de la loi prémen 
tionnée demeurent provisoirement maintenue• en vigaeur. 

u Les brasseurs er distillateuro qui, à caul43 ,Jee circon• 
stanees, se ,ont trouvé• ûans le cas d'effectuer ilepui, le 
26 août dernier, dos tr11va11s de fabrication, ,ana en avoir 
pu faire ln déclaration voulue pmr les lois , seront admis jus 
qu'au SO octobre prochain, afin de se meure à l'abri da 
toute poursuite de conlravcotiou et do ré[;ulariser leurs 
obli~ations envers l'État, à faire une déclaration de ces tra• 
vaux, suivant lequelle s'opérera, par les soin• de l'adminis 
tration, la liq11idation lies pri&CI eo chari;e dont ce• con~i• 
buables se trouveront être en demeure. 

• Art. 6. Le commissaire g.;oéral des finance• eat charaé 
de l'exécution du présent arrêté, qui sera inséré au Bulletin 
dei arrëü» el actes. 

" Bruxelles, le l'i ocl()bro 1830. 

., Lei membre, du comlli central, 

,. Da i> O'lftl. 
» Comte l1t1.1~ o• 11,asr.11, 
• C11, Rosuis, 
" Snv.1.1K V .i.11 es. WaTu. 
» A. G1111ou11N. 

n Par ordonnance, 

P u, seerêuüre , 
• J. VA.IIDIIIUdlfMlf, 1) 

(tl, /1,, no 13.) 
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qu'à t 00 dés d'alcool à t O degrés; mais que pour 
les obtenir il convient do faire subir à cette farine 
une fermentation qui est essentiellement double, 
savoir alcoolique et acide. 

Le produit acide se forme nécessairement aux 
dépens du produit alcooliqtte : d'où il suit qu'il est 
du plus haut Intérêt pour le fabricant de bien soi 
gner la fermentation des matières , afin que le pro 
duit acide se forme le moins possible; et il doit, 
à cette fin, surtout travailler à obtenir un prompt 
achèvement de la fermentation. 
Pour arriver à ce résultat, le distillateur doit 

avoir une connaissance parfaite de son art, et don 
ner les soins les plus minutieux et les plus soute 
nus, tant à la préparation de la macération qu'à la 
fermentation elle-même, et surtout ne laisser ja 
mais refroidir les matières ou ralentir la fermenta 
tion, jusqu'à ce qu'elle soit complète. 

Lorsqu'une fermentation a bien réussi, le distil 
lateur peut obtenir jusqu'à GO dés d'alcool à 10 de 
grés, des t 00 dés que contient la livre de farine; 
c'est là un maximum que l'on retire quelquefois par 
suite d'une heureuse fermentation, mais que l'on 
ne peut prendre pour terme moyen du produit, 
tandis que 50 dés, comme produit moyen, se rap 
proche le plus de ce terme. 

Voilà ce qui est vrai pour un fabricant qui fait de 
la distillerie sa principale occupation, possède la 
science de son art et peut ainsi donner tous les 
soins voulus à ses opérations : sans cela le produit 
est inférieur, et souvent avec une dlffércnce très 
marquée; car parmi les opérations chimiques, celle 
de la fermentation des matlères , pour en retirer le 
maximum possible d'alcool, doit être considérée 
comme une des plus difficiles. 

On a fixé la base du droit, par le récent arrêté 
du ·i'1 octobre t8~0, beaucoup au-dessous du terme 
moyen de ~O dés, eu égard à la charge de treize livres 
de farine par baril de matière macérée, charge qui 
est la plus convenable; mais, comme cette base est 
également applicable à tous les distillateurs, il n'en 
résulte qu'une diminution dans les droits, qui est 
égale pour tous, et par conséquent point suivie de 
protection spéciale pour les distilleries agricoles. 

li suit de cc qui vient d'être expliqué, que le 
distillateur agricole, c'est-à-dire celui qui doit don 
ner ses soins assidus à une exploitation de terres, 
et ne tient une petite distillerie que comme un ac 
cessoire et spécialement dans l'intérêt de son agri 
culture, ne saurait donner à cette fabrication les 
soins convenables pour obtenir le maximum du 
produit que retire le distillateur ordinaire, dont la 
principale occupation est la distillation du genièvre. 

li parait donc juste, aussi longtemps que la base 
de l'assiette du droit sur )(' genièvre sera la quantité 

de matlères distillées, que coites-ci soient moins 
imposées chez le distillateur agricole que chez le dis 
tillateur ordinaire : non parce que le genièvre 
fabl'iqué par le dii,tillatcur agricole doit être moins 
imposé, mais parce que celui-ci retirant un 
moindre produit, cette disposition est réclamée par 
la justice pour établir l'égalité dans la perception 
de l'impôt. 

Toutefois ces considérations sont uniquement ap 
plicables aux petites distilleries agricoles, car elles 
ne paraissent pas admissibles pour les grandes, 
dirigées par de bons maîtres ouvriers, tenues en 
activité pendant l'année entière, et dont l'impor 
tance est telle que tous les soins peuvent y être 
donnés. 
Pour satisfaire aux besoins de l'agriculture, lui 

accorder la protection qu'elle réclame, et remplir 
ainsi, provisoirement et jusqu'à ce qu'une nou 
velle loi puisse être présentée et adoptée sur la 
matière, les vœux de la nation, il suffit de ranger 
parmi les distilleries agricoles celles qui distillent 
journellement vingt barils de matières macérées, 
au plus. 

Or, le résidu d'un baril de matière distillée suffit, 
par terme moyen, à la nourriture d'une bête à 
cornes par jour, tandis que le fumier de la même 
bête à cornes tenue à l'année, suffit pour fumer 
convenablement un bonnier (hectare) de terre 

Ainsi, au moyen d'une distillation de ving; barils 
de matières macérées, il est possible de fumer uti 
lement vingt bonniers de terres; tandis que le cul 
tivateur obtient de ses bestiaux, autres que ceux 
engraissés du produit de sa distillerie, une grande 
quantité de fumier, servant également à fumer ses 
terres, en plus grande étendue que ces vingt bon 
niers. 

On croit qu'en ne dépassant pas ces limites, on 
peut accorder une protection libérale à l'agricul 
ture sans nuire aux autres distillateurs. 

Quant aux cultivateurs qui exploitent de grandes 
étendues de terres, même de cent à deux cents bon 
niers, ils peuvent organiser une distillerle bien 
tenue à l'instar des distilleries ordinaires, et obte 
nir également le maximum des produits, ce qui 
doit faire ranger leurs usines dans une même 
catégorie avec ces dernières. 

Voyons maintenant si l'arrêté du t 7 octobre i 850, 
précité, a pourvu aux besoins des distilleries agri 
coles : nous ne Je pensons pas, parce que, par l'o 
bligation de ne faire au plus qu'une boulllée par 
jour, il met le distillateur dans une presque impos 
sibilité de travailler pendant l'hiver, époque qui lui 
convient le mieux sous plusieurs rapports; car, son 
usine n'étant chauffée que pendant deux à trois 
h<'t11'<'8, chaque jour que dure cette unique houil- 
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lée, elle se rerroidit immédiatement après cette 
opération, ce qui empêche la fermentation des ma 
tières macérées, qui doivent servir à la distillation 
des jours suivants, et porte ainsi un préjudice con 
sidérable au fabricant, parce que, nonobstant le 
maximum de la contenance de la chaudière du dis 
tillateur agricole, fixé :i dix barils, ces chaudières 
sont, en fait, généralement d'une contenance 
moindre de cinq et le plus souvent de trois et quatre 
barils : d'où il suit que le distillateur agricole ne 
peut avoir de résidu au delà de la quantité néces 
saire pour l'engrais de trois, quatre ou cinq bêtes à 
cornes, et par suite de fumier pour cultiver plus de 
trois, quatre ou cinq bonniers de terre : cc qui est 
tout à fait insuffisant, parce que la déduction ac 
cordée comme protection à l'agriculture est égale 
ment accordée aux distillateurs ordinaires, et des 
villes qui n'ont aucune relation directe avec l'agri 
culture. 

Vainement alléguerait-on que toutes les distille 
ries sont favorables à l'agriculture : cela est incon 
testable, mais ne résout aucunement la ques 
tion. Il est en effet hors de doute que toutes les 
distilleries sont utiles :\ l'agriculture , attendu 
qu'elles consomment ses produits et livrent les rési 
dus des matières pour la nourriture des bestiaux, 
source de fumier pour les terres, tandis que la 
question est de savoir s'il faut protéger les distille 
ries qui servent immédiatement à la culture des 
terres au milieu desquelles elles sont établies, et 
qui y sont tellement indispensables, que sans leur 
secours ces mêmes terres ne sauraient être culti 
vées et retourneraient à l'état de bruyères dont les 
distilleries les ont tirées; s'il faut les protéger, 110n 

en imposant moins leurs produits, mais en élargis 
sant pour elles la base du droit, vu que ces pro 
duits sont moins riches que ceux des distilleries 
ordinaires; s'il faut les protéger de manière à cc que 
l'agriculture, première source de la richesse des 
nations et surtout de la Belgique, puisse retleurlr, 
Pour y réussir et faire jouir utilement le distilla 

teur agricole de la protection que l'arrêté préeité a 
eu en vue, il convient de mettre en rapport la quan 
tité de terres exploitées par le distillateur ngrirole, 
avec Je nombre de bestiaux et la qunntité de ma 
tières distillées : alors seulement on satisfera aux 
besoins réels de l'agriculture, cl la protection dé 
slrée sortira un plein effet. 

n reste à examiner l'importance de la déduction 
qui suivrait l'adoption de la mesure proposée. 

L'arrêté d11 i7 octobre i830 a porté il 5 litrons, 
à to 'degrés, le produit présumé d'un baril de ma 
tières, tandis que le maximum de matières à distil 
ler par le distillateur agricole s'élève à vingt barils. 
Donc la déduction du droit th) porte sur un baril do 

genièvre à iO degrés : or, ce droit s'élève en prin 
cipal à t2 florins, ainsi le maximum de la déduction 
à 2 fl. 40 cents, en principal, par jour, ce qui rem 
plit les vœux de l'agriculture, sans pouvoir porter 
préjudice aux distilleries ordinaires, qui sont d'ail 
leurs avantagées par la grande facilité qu'elles 
ont en général, dans les villes, de se procurer le 
produit des rinçures de hières et dréches, ou 
de fabriquer le résidu vulgairement appelé wai, 
qui, l'un et l'autre, contribuent grandement à leur 
procurer des produits que le disüllateur agricole ne 
peut atteindre. 

\A. C.) 

N° 2(H. 

Jfodifications à la loi du 2·3 août i 822, concernant 
l'accise sur les eaux-de-v'ie indigènes. 

Rapport fait par M. Ssaauvs, dans la séance du 
10 février 1831. 

MESSIEURS, 

Organe de la section centrale, je vais avoir l'hon 
neur de vous présenter le rapport sur le projet de 
loi portant des modifications provisoires à la loi du 
26 août 1822, concernant l'accise sur les eaux-de 
vie indigènes, en .auendant qu'une loi nouvelle et 
définitive puisse être proposée sur la matière. 

Messieurs , les principales questions à examiner 
sont relatives au système ou au mode de perception 
à établir, et à la quotité de l'impôt à fixer; à cet 
égard les délibérations des sections ont été très-di 
vergentes el ne présentent rien <le bien positif; je 
suis chargé, messieurs, de vous soumettre le résul 
tat du travail de la section centrale. 

El d'abord, je dois Ialre remarquer qu'un arrêté 
du 27 octobre 18H avait établi sur les eaux-de-vie 
de grains et d'autres substances farineuses fabri 
quées dans la Belgique, un droit de 40 centimes, 
équivalant à -18 cents 9/10, par hectolitre de sub 
stance dans les cuves de macération; ce n'était que 
Je cinquième du même droit, opeeiü« compris, tel 
qu'il a été établi par la loi du 26 août 1822, el que, 
par le projet de loi dont il s'agit, on propose de ré 
duire d'un sixième en principal, de sorte que, si ce 
projcl était convertl eu loi, l'impôt serait encore 
toujours quadruple tic ce (111'il étail sous le régime 
de l'arrêté susdit du 27 octobre 1814; car, il ne faut 
pas perdre de vue qu'alors il ne se percevait pas 
de centièmes additionncli., et que lei. distillateurs 
n'étaient pris m• charge que pour m1 renouvellement 
(lar chaque ci111J jours. 


